En juillet, au nom d'une quarantaine de clients de téléphones mobiles "orange"
de Jussy je suis intervenu auprès de leur service clients en demandant pourquoi
les communications n'étaient pas possibles à l'intérieur de notre domicile.
J'ai fait une copie au Président du Conseil général. Ses services ont envoyé une
réponse chiffrée confuse à la mairie en disant que la commune était en zone
blanche, donc bien couverte en nous conseillant le fournisseur qui rend le
meilleur service.

La réponse d'orange, qui a été individuelle a beaucoup tardé. Les
infrastructures actuelles ne permettent pas une meilleure desserte. C'est en
fait l'ensemble de la commune qui est mal desservie avec un petit plus ici ou là
de tel ou tel fournisseur.

C'est dans vos colonnes que j'ai appris que les fournisseurs ne sont tenus qu'à
un fonctionnement A L'EXTERIEUR, au cœur de la commune concernée.

Question à poser à M. De Raincourt à la fois comme ancien président du conseil
général et comme membre du gouvernement :

La législation ne prévoit pas l'obligation de desservir l'INTERIEUR des
habitations par la téléphonie mobile. Ainsi certains clients et leurs invités
sont ils désavantagés.
 Pourquoi n'a-t-elle pas prévu un système d'abonnement différencié pour
compenser ce type de désavantage entre les clients ?

(A titre d'exemple, je paie 6 euros mensuels sans temps de communication. Une
diminution de 3 euros me semblerait justifiée puisque je ne peux pas bénéficier
du même service que d'autres abonnés des communes voisines)

Lucien CUISSINAT        JUSSY



